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En 2024 comme en 2025, la filière minérale atteint – et même dépasse - ses objectifs de 
collecte et de recyclage des déchets inertes du bâtiment. Cette performance s’appuie sur un 
réseau de sites de traitement efficace et largement réparti sur l’ensemble du territoire, y 
compris dans les DROM-COM.  Depuis le lancement de la filière REP PMCB en mai 2023, plus 
de 4 500 points de collecte1 ont rejoint le réseau Ecominéro. D’ici fin 2025, ce réseau aura 
collecté, recyclé et valorisé 14 millions de tonnes de déchets inertes, soit plus de 90 % du 
gisement national.  

Dans le cadre de la refonte de la REP, Ecominero partage l’ambition des pouvoirs publics 
de concentrer ses efforts et ses ressources sur l’objectif initial de la REP : lutter contre les 
dépôts sauvages et favoriser davantage les solutions de recyclage, pour éviter le recours à 
l’enfouissement. Cela passera notamment par une meilleure reprise des déchets inertes 
produits par les petits apporteurs (professionnels et ménages). 

Pour maintenir la performance de la filière de recyclage des déchets inertes, Ecominéro 
demande que les catégories 1 et 2 soient séparées dans le futur cahier des charges. 

Cette distinction permettrait de tenir compte des spécificités et des modalités de 
traitement propres à chaque famille de matériaux, d’autant que celles de la filière minérale 
sont aujourd’hui parfaitement maîtrisées. Une telle séparation permettrait ainsi de définir des 
objectifs réalistes afin que la REP reste ambitieuse et soutenable pour l’ensemble de la filière.  

Ecominéro rappelle également qu’il est essentiel d’intégrer les plateformes de traitement des 
déchets inertes au maillage territorial. L’éco-organisme a d’ailleurs formulé des propositions 
en ce sens aux pouvoirs publics. 

« La refonte de la REP PMCB est une excellente nouvelle pour l’ensemble des acteurs du 
secteur. La simplification, la transparence et la réduction des coûts sont des leviers essentiels 
pour accélérer la transition vers une économie circulaire. Nous sommes pleinement 
mobilisées pour contribuer à cette refondation, en mettant à disposition notre expertise sur 
la gestion des déchets des déchets minéraux. Ecominéro dépasse déjà ses objectifs avec près 
de 14 millions de tonnes de déchets recyclés et valorisés. » explique François Demeure dit 
Latte, Directeur Général d’Ecominéro. 

François Demeure dit Latte, Directeur Général d’Ecominéro se tient à votre disposition 
pour vous partager les propositions de l’éco-organisme dans le cadre de la 

refondation de la REP PMCB. 

1 Plateformes de recyclage, déchèteries publiques ou professionnelles, distributeurs 
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À propos d’Ecominéro : 
Ecominéro a été créé, par et pour les fabricants de produits ou matériaux de construction d’origine minérale, dans le but 
de simplifier la vie des entreprises afin qu’elles remplissent leurs obligations découlant de la mise en place de la REP aux 
produits et matériaux du secteur du bâtiment. L’éco-organisme permet à tout détenteur de déchets inertes de disposer 
d’une solution de proximité et de valorisation dans la gestion de ses déchets. Ecominéro est une entreprise à mission dotée 
d'objectifs sociaux et environnementaux. www.ecominero.fr 

Et sur les réseaux sociaux : 
@ecominero 
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